
ART. 3 BIS N° 482

ASSEMBLÉE   NATIONALE

17 juillet 2009

_____________________________________________________

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
SUR INTERNET - (n° 1841)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 482

présenté par
M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, M. Chanteguet, M. Le Roux,
Mme Biémouret, M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, M. Garot,

Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon,
M. Charasse, M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant et M. Vuilque

----------
ARTICLE 3 BIS

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« Aucune sanction ne peut être prise à l'égard du titulaire de l'accès si l’infraction est le fait
d'une personne qui a frauduleusement  utilisé l'accès au service de communication au public en
ligne ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se contente de reprendre une des clauses d’exonération prévues dans la
loi « HADOPI 1 » avant la censure du Conseil Constitutionnel. Le choix de ne pas reprendre cette
disposition dans le présent projet de loi conduit à un durcissement non justifié. 


